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Au début de ladite voie et en cas de nécessité à l'arrivée

d'un véhicule sur l'autoroute, le conducteur doit s'arrêter pour

céder le passage pour ensuite reprendre sa manœuvre d'insertion.

Tout conducteur qui veut quitter l'autoroute doit, dès

l'annonce d'une bretelle de sortie ou d'une bifurcation

d'autoroute appliquer les dispositions suivantes tout en observant

les prescriptions de l'article 152 ci-dessus:

⚫ gagner la voie de droite, s'il désire emprunter la bretelle de

sortie;

⚫ gagner la voie, ou l'une des voies de circulation

débouchant sur l'autoroute dans laquelle il désire

s'engager à la bifurcation de l'autoroute.

Ces deux manœuvres doivent être achevées avant de

dépasser les signaux placés au début de la bretelle ou de la

bifurcation de l'autoroute.

ART. 155. - Lorsque le trafic intense impose une circulation

en plusieurs files ininterrompues, le conducteur doit être prudent

pour effectuer le changement de sa file pour regagner une autre

file, cette manœuvre doit être effectuée en tenant compte de la

présence des autres usagers cachés dans les angles morts du
rétroviseur et l'estimation de la vitesse des véhicules.

ART. 156. - Lorsque la chaussée d'une autoroute comporte

3 voies de circulation ou plus, les autobus, les autocars et les

autres véhicules et trains routiers dont le poids maximal dépasse

3.500 Kg ne peuvent emprunter la voie de circulation située du
côté gauche de la chaussée, sauf pour se conformer aux

indications des signaux de choix ou d'affectation de voies fixées

par arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

Les véhicules ou l'ensemble de véhicules précités dont la

longueur excède 7m, ne peuvent emprunter que les deux voies à
droite.

ART. 157. - En cas de dépassement de plusieurs véhicules

sur l'autoroute, le conducteur ne doit pas se rabattre à droite

après chaque manœuvre, il doit rester dans la même voie de
circulation tant que ses manœuvres de dépassement successives
ne sont pas terminées, sauf en cas de nécessité ou de danger.

En cas de dépassement, tout rabattement brusque pour se
placer à droite est interdit.

Si un conducteur perçoit un autre véhicule déboitant
subitement pour dépasser l'autre véhicule qui le précède, il doit
annoncer sa présence par un avertissement lumineux ou sonore et
se préparer pour freiner.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

ART. 158. - L'autorisation prévue à l'article 304 de la loi

n° 52-05 précitée est délivrée par le ministre de l'équipement et

des transports.

Sont fixés par arrêté du ministre de l'équipement et des

transports le cahier des charges prévu audit article 304 ainsi que
les conditions et les modalités de délivrance de l'autorisation

visée ci-dessus

ART. 159. - Sont abrogées à compter de la date d'entrée en

vigueur du présent décret, les dispositions contraires ou qui
pourraient faire double emploi, et notamment les dispositions de
l'arrêté du 8 joumada 1 1372 (24 janvier 1953) sur la police de
circulation et du roulage, relatives aux règles de la circulation
routière.
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Les références aux dispositions de l'arrêté précité, prévues

dans les textes législatifs et réglementaires sont remplacées par
celles correspondantes du présent décret.

ART. 160. - Demeurent en vigueur, jusqu'à leur abrogation

par une disposition expresse:

- les dispositions du décret nº 2-04-1425 du 6 hija 1425

(17 janvier 2005) fixant les conditions de l'agrément pour
l'exercice du dépannage et du remorquage des véhicules
en panne ou accidentés sur les autoroutes;

- les dispositions de l'arrêté du ministre des travaux publics
n° 1001-72 fixant les conditions auxquelles doivent

répondre les casques des conducteurs ou passagers des
véhicules à deux roues, avec ou sans side-car, muni d'un

moteur, ainsi que la date à compter de laquelle leur port

est obligatoire, en ce qui concerne l'homologation des

casques.

ART. 161. - Le ministre de l'intérieur et le ministre de

l'équipement et des transports sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au

Bulletin officiel et qui prend effet à compter du 1e octobre 2010.

Fait à Rabat, le 20 chaoual 1431 (29 septembre 2010).

Pour contreseing:

Le ministre de l'intérieur,

TAIEB CHERQAOUI.

Le ministre de l'équipement
et des transports,

KARIM GHELLAB.

ABBAS EL FASSı.

Décret nº 2-10-421 du 20 chaoual 1431 (29 septembre 2010)

pris pour l'application des dispositions de la loi nº 52-05
portant code de la route, relatives aux véhicules.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la loi nº 52-05 portant code de la route promulguée par

le dahir n° 1-10-07 du 26 safar 1431 (11 février 2010),
notamment ses articles de 44 à 84, les articles de 267 à 288, les

articles 309 (2º alinéa), 310 (1er alinéa) et les articles 314 et 315,

DÉCRÈTE:

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS TECHNIQUES

Chapitre premier

Définitions

ARTICLE PREMIER. - Dans le présent décret, on entend par:

1) < Autobus »: véhicule qui comporte plus de neuf places
assises y compris celle du conducteur et qui, par sa construction
et son aménagement, est affecté au transport en commun de

personnes et de leurs bagages;

2) < Autocar » : autobus, répondant à des caractéristiques

définies par arrêté du ministre de l'équipement et des transports,
affecté au transport de personnes sur de longues distances et
permettant le transport des occupants du véhicule principalement
en places assises;
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3) < Autobus articulé » ou < autocar articulé » : autobus ou

autocar composé d'au moins deux tronçons rigides reliés entre
eux par des sections articulées, lesquelles permettent la libre
circulation des passagers; les sections rigides sont reliées de

façon permanente et ne peuvent être disjointes que par une
opération nécessitant des installations spécifiques;

4) < Camionnette »: véhicule à moteur ayant au moins

quatre roues, à l'exclusion des quadricycles à moteur, destiné au
transport de marchandises et dont le poids total autorisé en

charge n'excède pas 3,5 tonnes (3500 kilogrammes);

5) << Engin de service hivernal » : véhicule à moteur de

transport de marchandises, d'un poids total autorisé en charge
supérieur à 3,5 tonnes (3500 kilogrammes) ou tracteur agricole
appartenant aux organismes gestionnaires des voies publiques
ou aux personnes agissant pour leur compte, lorsqu'ils sont

équipés d'outils spécifiques destinés à lutter contre le verglas ou

la neige sur les voies ouvertes à la circulation publique. Un arrêté
du ministre de l'équipement et des transports définit les
caractéristiques de ces outils;

6) << Engin spécial » : engin automoteur ou remorqué
servant à l'élévation, au gerbage ou au transport de produits de
toute nature, à l'exclusion du transport de personnes autres que le
conducteur et éventuellement un convoyeur, et dont la vitesse ne
peut excéder par construction 25 km/h;

7) << Train double »: ensemble composé d'un véhicule
articulé et d'une semi-remorque dont l'avant repose soit sur un
avant-train, soit sur le train roulant arrière coulissant de la

première semi-remorque qui tient alors lieu d'avant-train;

8) << Train routier » : ensemble constitué d'un véhicule à
moteur auquel est attelée une remorque ou une semi-remorque
dont l'avant repose sur un avant-train;

9) <<Véhicule d'intérêt général >»: véhicule d'intérêt général
prioritaire ou bénéficiant de facilités de passage, tel que véhicule
des services de police, de gendarmerie, des douanes, de lutte
contre l'incendie, d'intervention des unités mobiles hospitalières
ou, à la demande du service d'aide médicale urgente, affecté
exclusivement à l'intervention de ces unités et du ministère de la

justice affecté au transport des détenus ou au rétablissement de
l'ordre dans les établissements pénitentiaires, ambulance de
transport sanitaire, engin de service hivernal et, sur autoroutes ou

routes à deux chaussées séparées, véhicule d'intervention des
services gestionnaires de ces voies;

10) <<<Voiture particulière >: véhicule à moteur ayant au
moins quatre roues, à l'exclusion des quadricycles à moteur,
destiné au transport de personnes, qui comporte au plus neuf
places assises, y compris celle du conducteur, et dont le poids
total autorisé en charge n'excède pas 3,5 tonnes (3500
kilogrammes);

11) << Constructeur >» : personne ou organisme qui, quelle
que soit sa place dans le processus de production ou de

commercialisation, fait la demande d'homologation et se propose
d'être responsable de tous les aspects du processus de
l'homologation et de la conformité de la production;

12) < Système » : ensemble de dispositifs techniques
destinés à assurer une fonction du véhicule telle que le freinage
ou la lutte contre la pollution;

13) << Catégorie de véhicule >»: les catégories de véhicules
en vue de leur homologation sont fixées par arrêté du ministre de
l'équipement et des transports selon les caractéristiques, l'usage,
le poids et la capacité de transport.

Chapitre II

Poids et dimensions des véhícules

Section 1. - Poids des véhicules

17.49

ART. 2. - Les poids du véhicule visés au 1 de l'article 47 de
la loi nº 52-05 susvisée sont :

- le poids total autorisé en charge d'un véhicule;

-- le poids total roulant autorisé d'un véhicule;

- le poids maximal par essieu autorisé d'un véhicule.

ART. 3. - Le poids total autorisé en charge et le poids total

roulant autorisé ne doivent pas dépasser les limites suivantes:

1. pour les véhicules faisant partie d'un ensemble de
véhicules:

- remorque à deux (2) essieux (autres que les semi-

remorques): 18 tonnes (18000 kilogrammes);

- remorque à trois (3) essieux (autres que les semi-

remorques): 24 tonnes (24000 kilogrammes);

2. pour les ensembles de véhicules:

- trains routiers à cinq (5) ou six (6) essieux :

a) véhicule à moteur à deux (2) essieux avec remorque à
trois (3) essieux: 40 tonnes (40.000 kilogrammes);

b) véhicule à moteur à trois (3) essieux avec remorque à

deux (2) ou trois (3) essieux: 40 tonnes (40.000 kilogrammes);

- véhicules articulés à cinq (5) ou six (6) essieux:

a) véhicule à moteur à deux (2) essieux avec semi-

remorque à trois (3) essieux: 40 tonnes (40.000 kilogrammes);

b) véhicule à moteur à trois (3) essieux avec semi-
remorque à deux (2) ou trois (3) essieux: 40 tonnes (40.000

kilogrammes);

c) véhicule à moteur à deux (2) ou trois (3) essieux avec
semi-remorque à trois (3) essieux, transportant, en transport
combiné, un conteneur de 40 pieds : 44 tonnes (44.000
kilogrammes);

d) véhicule à moteur à trois (3) essieux avec semi-

remorque à deux (2) ou trois (3) essieux transportant, en transport
combiné, un conteneur de 40 pieds : 44 tonnes (44.000
kilogrammes);

- trains routiers à quatre (4) essieux composés d'un véhicule
à moteur à 2 essieux et d'une remorque à 2 essieux: 36

tonnes (36.000 kilogrammes);

- véhicules articulés à quatre (4) essieux composés d'un

véhicule à moteur à 2 essieux et d'une semi- remorque
2 essieux, en fonction de l'écartement des essieux de la
semi-remorque :

a) écartement égal ou supérieur à 1,3 m et égal ou inférieur
à 1,8 m: 36 tonnes (36.000 kilogrammes);

b) écartement supérieur à 1,8 m: 36 tonnes (36.000
kilogrammes).

Deux tonnes supplémentaires sont tolérées lorsque le poids
total autorisé du véhicule à moteur est 18 tonnes (18.000

kilogrammes) et le poids total autorisé de l'essieu tandem de la
semi-remorque est 20 tonnes (20.000 kilogrammes) sont

respectés et que l'essieu moteur est équipé de doubles pneus et de
suspensions pneumatiques.
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ART. 18. Le ministre de l'équipement et des transports

fixe par arrête les règles d'homologation des pneumatiques selon
la nature, la forme, l'état, les caractéristiques et les conditions de
leur utilisation par catégories de véhicules, ainsi que les

dispositions transitoires.

Chapitre IV

Dimensions de chargement

et dispositifs de chargement et d'arrimage

ART. 19. - Conformément aux dispositions du 4 de l'article

47 de la loi n° 52-05 précitée, la largeur du chargement d'un
véhicule, mesurée toutes saillies comprises dans une section

transversale quelconque, ne doit en aucun cas dépasser 2,55

mètres. Toutefois, le chargement des matériels de travaux

publics peut excéder 2,55 mètres sous réserve de n'excéder en

aucun cas la largeur du véhicule tracteur.

ART. 20. - A l'arrière, le chargement d'un véhicule ou d'une

remorque ne doit pas dépasser de plus de trois (3) mètres
l'extrémité dudit véhicule ou de sa remorque.

La longueur des ensembles spécialisés dans le transport des
véhicules peut, torsqu'ils sont en charge, être augmentée par

l'emploi d'un support de charge autorisé pour ces transports.

L'ensemble, y compris son chargement, ne doit pas excéder une

longueur totale de 20,35 mètres s'il s'agit d'un train routier ou de

16,5 mètres s'il s'agit d'un véhicule articulé.

ART. 21. Les camions, les remorques et les semi-

remorques utilisés pour le transport de conteneurs doivent être
équipés de dispositifs dits < twist-locks » permettant de fixer le
conteneur au niveau de ses pièces de coin et d'éviter son

déplacement et sa chute en circulation.

Sont fixées, par arrêté du ministre de l'équipement et des

transports, les modalités d'application du présent article.

ART. 22. - Toutes précautions utiles doivent être prises

pour que le chargement d'un véhicule ne puisse être une cause de
dommage ou de danger.

Tout chargement débordant ou pouvant déborder le contour
extérieur du véhicule du fait des oscillations du transport doit

être solidement amarré. Les pièces de grande longueur doivent
être solidement amarrées entre elles et au véhicule, de manière à

ne pas déborder dans leurs oscillations le contour latéral

extérieur de celui-ci.

Les chaînes, bâches et autres accessoires, mobiles ou
flottants, doivent être fixés au véhicule de manière à ne sortir à

aucun moment du contour extérieur du chargement et à ne pas
traîner sur le sol.

ART. 23. -- A l'avant, le chargement ne doit, en aucun cas,

dépasser l'aplomb antérieur du véhicule et, s'il s'agit d'un
ensemble de véhicules, du véhicule tracteur. A l'arrière, il ne doit

pas traîner sur le sol.

Le support de charge des ensembles spécialisés dans le
transport des véhicules ne doit pas faire saillie à l'arrière du

chargement.

Chapitre V

Organes moteurs

Section 1. - Caractéristiques des moteurs

et émissions polluantes

ART. 24. - Conformément aux dispositions du 5 de l'article 47
de la loi n° 52-05 précitée, ne peuvent être montés sur les véhicules
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que les moteurs répondant aux caractéristiques nécessaires à leur

homologation.

Les conditions d'homologation des moteurs des véhicules

en ce qui concerne notamment la puissance et la consommation

sont fixés par arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

Les véhicules à moteur ne doivent pas émettre de fumées,

de gaz toxiques, corrosifs ou odorants, dans des conditions

susceptibles d'incommoder la population, de compromettre la
santé et la sécurité publiques ou de porter préjudice à
I'environnement.

Les émissions citées ci-dessus ne doivent pas dépasser les

limites fixées par arrêté conjoint du ministre de l'équipement et

des transport et le ministre chargé de l'environnement.

Le ministre de l'équipement et des transports et le ministre

chargé de l'environnement fixent également par arrêté conjoint
les conditions d'homologation des véhicules à moteur en ce qui

concerne les émissions polluantes, ainsi que les dispositions
transitoires.

Section 2. - Pollution sonore des véhicules

ART. 25. - Les moteurs des véhicules ne doivent pas

émettre de bruits susceptibles de causer une gêne aux usagers de
la route ou aux riverains.

Le moteur doit être muni d'un dispositif d'échappement

silencieux en bon état de fonctionnement sans possibilité

d'interruption par le conducteur.

Toute opération tendant à supprimer ou à réduire l'efficacité

du dispositif d'échappement silencieux est interdite.

Le ministre de l'équipement et des transports et le ministre

chargé de l'environnement fixent par arrêtés conjoints les seuils

des bruits émis par les véhicules ainsi que les conditions

d'homologation des véhicules à moteúr en ce qui concerne la

pollution sonore, ainsi que les dispositions transitoires.

Section 3. - Compatibilité électromagnétique et recyclage

ART. 26. Tout véhicule à moteur doit être muni de

dispositifs antiparasites radioélectriques.

Pour les fins d'homologation, Le ministre de l'équipement

et des transports fixe par arrêté les exigences de compatibilité

électromagnétiques auxquelles doivent satisfaire les véhicules.

ART. 27. - Les véhicules doivent être construits de façon à

limiter l'utilisation de substances dangereuses, afin de prévenir le

rejet de ces substances dans l'environnement, de faciliter le

recyclage des composants et matériaux des véhicules et d'éviter
d'avoir à éliminer des déchets dangereux.

Les véhicules doivent être construis de façon à faciliter leur

démontage et leur dépollution lors de leur destruction ultérieure

ainsi que le réemploi ou la valorisation, en particulier le

recyclage, de leurs composants et matériaux.

Chapitre VI

Organes de visibilité, de direction et de manœuvre

Section 1. - Champ de visibilité du condueteur

ART. 28. - Conformément au 8 de l'article 47 de la loi

n° 52-05 précitée, tout véhicule à moteur, à l'exception des
véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, doit être
construit ou équipé de telle manière que le champ de visibilité du

conducteur, vers l'avant, vers la droite et vers la gauche soit
suffisant pour que celui-ci puisse conduire avec sécurité.
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1. soit 1,5 tonne (1.500 kilogrammes) pour les remorques
agricoles ou de travaux publics;

2. soit 750 kilogrammes pour toute autre remorque;

3. soit la moitié du poids à vide du véhicule tracteur.

A l'exception des remorques sans timon utilisées pour le
transport des bois en grume ou des pièces de grande longueur et
des semi-remorques, le dispositif de freinage prévu au 1 ci-dessus

n'est pas obligatoire sur les remorques à un essieu dont le poids
total autorisé en charge ne dépasse pas 1,5 tonne (1500
kilogrammes), si elles sont munies, en plus du dispositif

d'attelage, d'une attache secondaire qui, en cas de rupture du
dispositif d'attelage, empêche le timon de toucher le sol et assure

un guidage résiduel de la remorque.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux remorques des motocycles, des tricycles et quadricycles à
moteur et des cyclomoteurs.

ART. 77. - Le ministre de l'équipement et des transports
fixe par arrêté les caractéristiques techniques auxquelles doivent
répondre les dispositifs d'attelage et l'homologation des

véhicules en ce qui concerne l'installation d'un type spécifique
de dispositifs d'attelage homologués, ainsi que les dispositions
transitoires.

Chapitre XIII

Structure

ART. 78. - Conformément aux dispositions du 15 de l'article 47

de la loi n° 52-05 précitée, tout véhicule à moteur, toute
remorque, à l'exception des véhicules ou matériels agricoles ou

de travaux publics, doit être construit et aménagé de manière à
réduire autant que possible, en cas de collision, les risques
d'incendie et les risques d'accidents corporels aussi bien pour les

occupants du véhicule que pour les autres usagers de la voie
publique.

Le ministre de l'équipement et des transports fixe par arrêté
les règles auxquelles est soumise !l'homologation des véhicules

ainsi que leurs dispositions transitoires en ce qui concerne:

1. les caractéristiques techniques relatives aux serrures et

organes de fixation des portes par catégorie de véhicules;

2. les caractéristiques techniques relatives à la protection du
conducteur du système de conduite en cas de collision frontale:

3. les caractéristiques uniformes relatives à l'homologation

des véhicules de grande capacité pour le transport de personnes
en ce qui concerne la résistance mécanique de leur superstructure;

4. les règles pour réduire le risque ou la gravité des
blessures subies par une personne entrant en contact avec la

surface extérieure du véhicule en cas de collision;

5. les caractéristiques techniques relatives à la prévention
des risques d'incendie en cas de collision.

Chapitre XIV

Carrossage et aménagement

ART. 79.- Conformément aux dispositions du 16 de

l'article 47 de la loi nº 52-05 précitée, tout véhicule de transports
de marchandises ou de personnes dont le poids total autorisé en

charge est supérieur à 7,5 tonnes (7.500 kilogrammes), ainsi que
toute remorque dont le poids total autorisé en charge est

supérieur à 3,5 tonnes (3.500 kilogrammes), doit être équipé de
dispositifs anti-projections homologués.

Le ministre de l'équipement et des transports fixe par arrêté
les règles ci-dessous auxquelles est soumise l'homologation des
véhicules ainsi que leurs dispositions transitoires en ce qui
concerne :

1. les caractéristiques relatives aux sièges, leur ancrage et
les appuis-tête de certaines catégories de véhicules;

2. les caractéristiques techniques relatives aux saillies

extérieures de certaines catégories de véhicules;

3. les caractéristiques techniques relatives aux appuie-têtes
incorporés ou non dans les sièges des véhicules;

4. les caractéristiques uniformes relatives à l'homologation
des véhicules de grande capacité pour le transport de personnes
en ce qui concerne la résistance mécanique de leur superstructure;

5. les caractéristiques techniques relatives aux sièges de
véhicules de grandes dimensions pour le transport de voyageurs
et de ces véhicules en ce qui concerne la résistance des sièges et
de leurs ancrages;

6. les caractéristiques techniques particulières relatives à la
construction des véhicules destinés au transport de marcharidises
dangereuses;

7. les caractéristiques générales de construction de certaines

catégories de véhicules;

8. les caractéristiques uniformes relatives à relatif à

l'homologation de certaines catégories de véhicules en ce qui
concerne leur système de chauffage;

9. les caractéristiques techniques relatives aux véhicules en
ce qui concerne leur aménagement intérieur.

ART. 80. - Tout véhicule destiné normalement ou employé
exceptionnellement au transport de personnes doit être aménagé

de manière à assurer la sécurité et la commodité des passagers.

Le ministre de l'équipement et des transports détermine par
arrêté les conditions d'homologation des véhicules de grande
capacité pour le transport de personnes en ce qui concerne la
résistance mécanique de leur superstructure et en ce qui concerne
la résistance des sièges et de leurs ancrages.

ART. 81. - Sans préjudice de la réglementation relative au
transport des matières dangereuses, les véhicules-citernes doivent
satisfaire à des conditions de construction relatives à la capacité des

citernes et de leurs compartiments ainsi qu'à leur stabilité et à des

règles de remplissage assurant un comportement dynamique
satisfaisant dans les conditions de circulation normales.

Chapitre XV

Plaques et inscriptions

ART. 82. - Conformément aux dispositions du 17 de l'article 47

de la loi nº 52-05 précitée, tout véhicule à moteur, toute remorque ou

semi-remorque, à l'exception des motocycles, des tricycles, des
quadricycles à moteur, des cyclomoteurs et des véhicules ou

matériels agricoles remorqués montés sur bandages non
pneumatiques ou dont le poids total autorisé en charge est inférieur
ou égal à 1,5 tonnes (1.500 kilogrammes), doit être muni d'une
plaque du constructeur portant de manière apparente :

1. le nom du constructeur, sa marque ou un symbole qui
Pidentifie;

2. le type du véhicule et son numéro d'ordre dans la série du
type;

3. les caractéristiques des poids du véhicule.
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Le type et le numéro d'ordre dans la série du type doivent
être frappés à froid sur le châssis ou sur un élément essentiel et
indémontable du véhicule et ce, dans un endroit facilement

accessible et lisible.

ART. 83.- La plaque du constructeur de tout motocycle,

tout tricycle, tout quadricycle à moteur et tout cyclomoteur doit
comporter:

1. le nom du constructeur;

2. le numéro d'identification;

3. le niveau sonore à l'arrêt et le régime moteur

correspondant.

Pour tout motocycle, tout tricycle, tout quadricycle à

moteur et tout cyclomoteur, le numéro d'identification doit être

frappé à froid de façon à être apparent et lisible à un endroit

accessible du châssis, sur la partie droite du véhicule.

ART. 84. - Le ministre de l'équipement et des transports

fixe par arrêté les règles auxquelles est soumise l'homologation

des véhicules ainsi que les dispositions transitoires en ce qui
concerne:

1. les caractéristiques techniques relatives aux plaques et

inscriptions;

2. l'emplacement des plaques et les modes de leur

apposition.

Chapitre XVI

Organes de sécurité

ART. 85.-Conformément aux dispositions de l'article 48 de

la loi n° 52-05 précitée, tous les véhicules automobiles dont le

poids total en charge autorisé n'excède pas 3.5 tonnes (3.500

kilogrammes), doivent être obligatoirement équipés en ceinture

de sécurité aux places avant et arrière.

Les véhicules destinés au transport en commun de

personnes type autocar et autocar articulé doivent être équipés

d'une ceinture de sécurité pour chaque siège.

Le ministre de l'équipement et des transports fixe par arrêté
les règles d'homologation ainsi que leurs dispositions transitoires

en ce qui concerne:

1. les ceintures de sécurité;:

2. les véhicules en ce qui concerne l'installation des

ceintures de sécurité.

ART. 86.- Les véhicules de transport en commun de

personnes doivent être construits ou équipés de telle manière que
leur vitesse ne dépasse pas les vitesses instantanées maximales

autorisées.

Le ministre de l'équipement et des transports fixe par arrêté
les règles d'homologation des véhicules en ce qui concerne

l'installation des limiteurs de vitesse, ainsi que les dispositions
transitoires.

ART. 87. Tout véhicule à moteur, à l'exception des

cyclomoteurs, des quadricycles légers à moteur, des véhicules et
matériels agricoles ou de travaux publics, doit être muni d'un
dispositif antivol.

Le ministre de l'équipement et des transports fixe par arrêté

les conditions d'homologation des véhicules en ce qui concerne

leur protection contre des utilisations non autorisées, ainsi que

les dispositions transitoires.

Chapitre XVII

Dispositifs et aménagements spéciaux

ART. 88. - Conformément aux dispositions du 19 de l'article 47

de la loi n° 52-05 précitée, le ministre de l'équipement et des

transports fixe par arrêté les modalités d'homologation des

véhicules en ce qui concerne les dispositifs et aménagements

spéciaux tels que ceux réservés aux personnes aux besoins

spécifiques.

TITRE DEUXIEME

HOMOLOGATION

Chapitre premier

Dispositions générales

ART. 89.- Conformément aux dispositions de l'article 49

de la loi nº° 52-05 précitée, l'homologation des véhicules et de
leurs accessoires est effectuée par le Centre national d'essais et

d'homologation.

Ledit centre contrôle les caractéristiques et la conformité

des véhicules selon la catégorie dans laquelle est classé le

véhicule concerné.

L'homologation est effectuée soit par type soit à titre isolé.

L'homologation par type est effectuée à la demande du

constructeur ou de son mandataire accrédités par le par le Centre

national d'essais et d'homologation.

Le Centre national d'éssais et d'homologation accrédite le

constructeur ou son mandataire remplissant les conditions

suivantes:

1. les capacités financières et techniques;

2. les compétences requises;

3. l'organisation et le service après vente;

4. la présence géographique dans le Royaume.

L'homologation à titre isolé est effectuée à la demande du

constructeur ou son mandataire ou par le propriétaire ou son

représentant.

ART. 90. - Les organismes privés et les laboratoires, visés

au dernier alinéa de l'article 49 de la loi n° 52-05 précitée, sont

agréés par le Centre national d'essais et d'homologation. Pour

être agréés, ces organismes et laboratoires doivent remplir les
conditions suivantes:

1. les capacités financières et techniques;

2. les compétences requises;

3. les moyens et les modalités d'effectuer les contrôles des

caractéristiques techniques des véhicules et le respect des normes

prévues aux article 47 et 48 de la loi n° 52-05 précitée.

Chapitre II

Procédure d'homologation des véhicules par tyре

ART. 91.-- La demande d'homologation par type doit être

accompagnée d'une notice descriptive dans les conditions fixées

par le ministre de l'équipement et des transports et donnant les
caractéristiques exhaustives et nécessaires aux vérifications du

véhicule ou de l'élément de véhicule ou du type de véhicule ou de

du type de l'élément de véhicule.
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ART. 92. - Conformément aux dispositions du troisième
alinéa de l'article 49 de la loi n° 52-05 précitée, lorsque le
véhicule présenté satisfait aux prescriptions réglementaires, un
proçès-verbal d'homologation, dont une copie est remise au
demandeur, est établit par le Centre national d'essais et
d'homologation conformément au modèle fixé par le ministre de

l'equipement et des transports.

Outre le numéro d'homologation, la marque et le type du
véhicule, le procès-verbal précise également les caractéristiques
principales du véhicule, notamment, en ce qui concerne :

- la motorisation;

- le poids;

- les dimensions;

-les pneumatiques;

- la transmission du mouvement;

-- les conditions particulières de conduite et d'utilisation.

ART. 93. - Le constructeur donne à chacun des véhicules,

conforne à un type ayant fait l'objet d'un procès-verbal
d'homologation, un numéro d'ordre dans la série du type auquel

le véhicule appartient et il remet à l'acheteur une copie du

procès-verbal d'homologation ainsi qu'un certificat attestant que
le véhicule livré est entièrement conforme à la notice descriptive

du type.

Le modèle du certificat de conformité, est fixé par le

ministre de l'equipement et des transports. Le certificat de
conformité doit être signé par le constructeur ou par son
mandataire accrédité au Maroc.

ART. 94. - Le bénéfice de l'homologation d'un dispositif
d'équipement de véhicule appartient à celui qui en a fait la

demande et qui reste responsable de la fabrication, qu'il soit

fabricant ou toute autre personne assurant la fabrication pour le

compte du constructeur.

En cas de cession, le cédant et le concessionnaire doivent en

aviser sans délai le Centre national d'essais et d'homologation.

Les noms du façonnier ou des façonniers successifs, s'il y a
lieu, doivent être communiqués audit centre qui peut faire

effectuer tout contrôle et décider, le cas échéant, le retrait de

I'homologation.

ART. 95. - Les agents et organismes visés au premier alinéa
de l'article 52 de la loi n° 52-05 précitée, sont habilités par le
Centre national d'essais et d'homologation.

Les conditions d'habilitation desdits organismes et agents et
les modalités desdits contrôles sont fixées par arrêté du ministre

de l'équipement et des transports.

S'il apparaît que les véhicules, éléments ou dispositifs de
véhicules contrôlés ne sont pas conformes au titre de
l'homologation, ledit titre est annulé par décision du chef du

Centre national d'essais et d'homologation.

L'annulation du titre d'homologation entraîne la suspension

de la vente et de la livraison des dispositifs portant le numéro
d'homologation de ce type dans les délais fixés par la décision
d'annulation.

Chapitre I11

Homologation à titre isolé des véhicules
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ART. 96. - Sont soumis à l'homologation à titre isolé les
véhicules suivants:

les véhicules neufs importés dont le constructeur n'a pas
de mandataire accrédité au Maroc;

les véhicules neufs non homologués par typе;

les véhicules usagés importés de moins de cinq (5) ans

d'âge. Toutefois, des dispositions concernant les

marocains résidant à l'étranger peuvent être prises;

les véhicules neufs construits en série limitée;

• Les véhicules neufs complétés dont le châssis a été

précédemment homologué par type;

• les véhicules vendus aux enchères publiques;

• les véhicules spécialement aménagés aux personnes aux

besoins spécifiques;

• les véhicules destinés à l'enseignement de la conduite;

les véhicules déjà homologués et ayant subi une ou
plusieurs modifications notables;

les véhicules soumis à immatriculation et gravement
accidentés et réparés en vue de les remettre en circulation.

Le ministre de l'équipement et des transports fixe les

modalités d'application du présent article.

ART. 97. - Conformément aux dispositions de l'article 51

de la loi n° 52-05 précitée, on entend par modification d'un
véhicule déjà homologué ou immatriculé, toute transformation
touchant le châssis ou engendrant la modification d'une ou de

plusieurs caractéristiques portées sur la notice descriptive ou sur
le certificat d'immatrićulation. Ces modifications sont notamment:

• la modification des poids, à vide ou admissibles, du
véhicule;

• la modification dans les éléments du châssis y compris le

numéro de série du véhicule:

• la modification des caractéristiques de la source d'énergie
et de la transmission:

• le changement de l'usage du véhicule;

• la modification dans l'aménagement en vue d'augmenter
ou de diminuer d'une manière notable sa ou ses capacités

(nombre de places, volumes, surfaces, dimensions, etc.);

• la modification dans la nature de la carrosserie;

• la modification des éléments de la suspension et des roues;

⚫ la modification des éléments du système d'échappement et
du système de lutte contre la pollution.

ART. 98. - Tout véhicule à moteur ou toute remorque qui ne

satisfait pas aux prescriptions réglementaires et dont la

circulation sur la voie publique est subordonnée à l'autorisation

exigée pour les transports exceptionnels doit faire l'objet d'une
homologation à titre isolé.
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TITRE TROISIEME

CAS DES ENGINS SPECIAUX

ET DU MATERIEL DE TRAVAUX PUBLICS

ART. 99. - Le ministre de l'équipement et des transports,

fixe par arrêté:

• la liste des engins de travaux publics visé à l'article 44 de

la loi nº 52-05 susvisée;

les conditions d'homologation desdits engins.

TITRE QUATRIEME

IMMATRICULATION DES VÉHICULES A MOTEUR

Chapitre premier

Dispositions générales

ART. 100. - Tout véhicule soumis à immatriculation en

application de la loi nº 52-05 précitée doit, pour circuler sur la
voie publique, être muni selon les véhicules, d'une ou de deux

plaques d'immatriculation reproduisant un numéro d'ordre et son
conducteur doit être en possession d'un certificat

d'immatriculation reproduisant ce numéro d'ordre.

Il existe deux types d'immatriculation:

1- Les immatriculations pour lesquelles sont délivrés des

certificats d'immatriculation dits < cartes grise >, elles comprennent:

a) La série normale;

b) Les séries spéciales diplomatiques et assimilées;

c) La série spéciale coopération internationale réservée aux
véhicules circulant en franchise temporaire des droits de

douanes.

2- Les immatriculations pour lesquelles sont délivrés des

certificats spéciaux, elles comprennent:

a) La série spéciale W18;

b) La série spéciale WW;

c) Les séries administratives.

Les modèles des cartes grises et des certificats spéciaux

sont fixés par arrêté du ministre de l'équipement et des

transports.

ART. 101. - Les séries d'immatriculation sont définies

comme suit :

1- Série normale :

La série normale d'immatriculation est réservée aux

véhicules et remorques appartenant à des personnes morales ou

physiques résident au Maroc.

2 - Séries spéciales diplomatiques et assimilées:

Les séries spéciales diplomatiques et assimilées (CMD, CD,
CC, OI, PAT) sont réservées aux véhicules automobiles

appartenant aux missions diplomatiques ou consulaires, aux

diplomates et consuls, aux organisations internationales ou

régionales, au personnel administratif et technique des missions

diplomatiques ou consulaires et des organisations internationales
ou régionales accrédités au Maroс.

3- Série spéciale coopération internationale (CI):

La série spéciale d'immatriculation coopération internationale

(CI) est réservée aux véhicules automobiles circulant en

franchise temporaire des droits de douane et appartenant à des

personnes physiques ou morales ayant leur principale résidence
hors du Maroc et dont l'activité rentre dans le cadre de la

coopération internationale.

4 - Série spéciale W18:

La série spéciale d'immatriculation W18 est réservée aux
véhicules destinés à la vente, à l'essai ou à l'étude. Le certificat

spécial de la série W18 est une carte délivrée aux constructeurs,

commerçants et réparateurs de véhicules automobiles.

5 - Série spéciale WW:

La série spéciale d'immatriculation WW est une

immatriculation provisoire réservée exclusivement aux acheteurs

des véhicules neufs dont le type a été homologué.

Le certificat spécial de la série WW est une déclaration de

mise en circulation provisoire d'un véhicule automobile valable

trente jours à compter de la date de sa délivrance.

Les modalités d'attribution, d'utilisation et de

renouvellement des cartes de la série W18 et des déclarations de

mise en circulation provisoire WW ainsi que les modèles de

cartes et des déclarations relatives à l'application du présent

article sont fixées par arrêté du ministre de l'équipement et des

transports.

6- Séries d'immatriculation administratives:

Les séries d'immatriculation administrative sont réservées

aux véhicules automobiles appartenant à l'état et aux collectivités

locales.

Toutefois, l'immatriculation des véhicules de l'état dans la

série normale visée au ! du présent article est subordonnée à

l'accord du premier ministre.

Chapitre

Plaque d'immatriculation

ART. 102. - Conformément aux dispositions de l'article 61

de la loi n° 52-05 précitée, les véhicules immatriculés doivent

être muni de deux plaques d'immatriculation, portant le numéro
assigné au véhicule et fixées en évidence d'une manière

inamovible à l'avant et à l'arrière du véhicule.

Toutefois, tout motocycle, tout tricycle ou quadricycle à
moteur, peut ne porter qu'une plaque d'immatriculation, fixée en
évidence d'une manière inamovible à l'arrière du véhicule.

Toute remorque dont le poids total autorisé en charge est

supérieur à 750 kilogrammes et toute autre semi-remorque doit

être munie d'une plaque d'immatriculation portant son numéro
d'immatriculation et fixée en évidence, d'une manière

inamovible, à l'arrière du véhicule.

La remorque arrière d'un ensemble de véhicules, lorsqu'elle

n'est pas soumise à cette obligation, doit être munie à l'arrière

d'une plaque d'immatriculation reproduisant la plaque arrière du

véhicule tracteur. La plaque de la remorque peut, dans ce cas,
être amovible.
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Toutefois, toute remorque attelée à un motocycle, à un
cyclomoteur, à un quadricycle léger à moteur ou à un tricycle à
moteur ne doit porter à l'arrière une plaque d'immatriculation
reproduisant le numéro d'immatriculation du véhicule tracteur

que si les dimensions de la remorque ou du chargement sont
telles que la plaque d'immatriculation du véhicule tracteur n'est
pas visible pour un observateur placé à l'arrière.

ART. 103. - Chaque plaque doit être maintenue dans un état

d'entretien permettant la lecture des inscriptions qu'elle
comporte.

Le ministre de l'équipement et des transports fixe par arrêté
les caractéristiques et le mode de pose des plaques
d'immatriculation et les conditions d'attribution des numéros
d'ordre.

Chapitre III

Certificat d'immatriculation

ART. 104. - Le numéro d'immatriculation indiqué sur le
certificat d'immatriculation ou sur le certificat spécial prévu à

l'article 100 ci-dessus doit être reproduit à l'extérieur du véhicule
sur une ou deux plaques d'immatriculation.

ART.105. Le type, le format du support du certificat
d'immatriculation ainsi que les modalités de délivrance des

certificats d'immatriculation des véhicules dans la série normale,
les séries spéciales diplomatiques et coopération internationale
sont fixées par arrêté du ministre de l'équipement et des
transports conformément aux dispositions du 4ème alinéa de
l'article 57 de la loi nº 52-05 précitée.

Chapitre IV

Modalités d'immatriculation

ART. 106.- Tout acquéreur d'un véhicule neuf ou déjà
immatriculé dans, la série normale au Maroc doit, déposer auprės
du service chargé de l'immatriculation du lieu de sa résidence,
un dossier d'immatriculation ou de mutation pour obtenir un
certificat d'immatriculation à son nom.

Le service précité est chargé de l'élaboration des certificats
d'immatriculation des véhicules et de leur délivrance

conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article 53
de la loi n° 52-05 précitée et de la réalisation des mesures de

mutation de la propriété des véhicules et de la délivrance de leurs
certificats d'immatriculation prévues aux articles 59 et 60 de

ladite loi ainsi que de la réception des avis de changement
d'identité ou d'adresse et de l'actualisation des indications qui y
sont relatives prévues au dernier alinéa de l'article 58 de la loi
n° 52-05 précitée.

Les modalités d'application du présent article sont, le cas
échéant, fixées par arrêté du ministre de l'équipement et des
transports.

ART. 107. - Les modalités d'application de l'article 62 de la
loi n° 52-05 précitée sont fixées par arrêté du ministre de
l'équipement et des transports.

ART. 108. - Les modalités de renouvellement du support du
certificat d'immatriculation prévu aux articles 58 et 309 de la loi
n° 52-05 susvisé sont fixées par arrêté du ministre de
l'équipement et des transports.

ART. 109. - Les conditions d'immatriculation des véhicules
de collection prévues à l'article 84 de la loi susvisée sont fixées
par arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

TITRE CINQUIEME

DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX CYCLES,

TRICYCLES ET QUADRICYCLES
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ART. 110. - Conformément aux dispositions de l'article 64

de la loi nº 52-05 précitée, le ministre de l'équipement et des
transports fixe par arrêté les modalités d'homologation des

cycles, des tricycles, des quadricycles, des cyclomoteurs, des
tricycles à moteurs et des quadricycles à moteur.

ART. 111. - Conformément aux dispositions de l'article 65

de la loi n° 52-05 précitée, la forme et le contenu du titre de

propriété et du numéro d'ordre des cycles, tricycles et
quadricycles ainsi que les modalités de délivrance de ces
numéros d'ordre et les dispositions transitoires sont fixés par

arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

ART. 112. - Conformément à l'article 65 de la loi n° 52-05

précitée, tout cycle, tout tricycle, tout quadricycle, tout
cyclomoteur, tout tricycle à moteur ou quadricycle à moteur, doit

porter une plaque indiquant son numéro d'ordre dont les

caractéristiques sont fixées par arrêté du ministre de l'équipement
et des transports.

En outre, les cyclomoteurs, les tricycles à moteur et les

quadricycle à moteur doivent porter d'une manière apparente une
plaque métallique fixée au véhicule indiquant le nom du

constructeur, ainsi que la cylindrée du moteur ou sa puissance.

L'indication de la cylindrée ou la puissance doit être gravée
d'une manière apparente sur le moteur.

TITRE SIXIEME

CONTROLE TECHNIOUE

Chapitre premier

Dispositions générales

ART. 113. - Les contrôles techniques visés à l'article 66 de
la loi n° 52-05 précitée sont effectués conformément aux
dispositions des articles 67 et 68 de la loi précitée par un agent
visiteur autorisé visé à l'article 272 de la même loi dans des

centres de contrôle technique autorisés et dans le respect des
dispositions du présent décret.

ART. 114. - En application des dispositions de l'article 69
de la loi n° 52-05 précitée, le ministre de l'équipement et des
transports ou la personne déléguée par lui à cet effet peut
ordonner des contre-visites techniques sur les véhicules.

ART. 115. - Le ministre de l'équipement et des transports
fixe par arrêté la périodicité du contrôle technique, la procédure
de contrôle, les organes du véhicule à contrôler, les frais du

contrôle technique qui sont à la charge du propriétaire du
véhicule ainsi que la forme et le type des documents du contrôle
technique.

Chapitre I1

Des centres et réscaux de contrôle technique

ART. 116. - L'autorisation d'ouverture et d'exploitation
d'un réseau de centres de contrôle technique, visée à l'article 267
de la loi n° 52-05 précitée, est délivrée par le ministre de
l'équipement et des transports.



1764 BULLETIN OFFICIEL N° 5878 bis-21 chaoual 1431 (30-9-2010)

Le nombre minimum de centres et de lignes de contrôle

technique visé au premier alinéa de l'article 267 précité est de

trente (30) centres et de soixante quinze (75) lignes de contrôle

technique, répartis à travers au moins la moitié des régions du
Royaume.

Le cahier des charges visé au premier alinéa de l'article 267

précité est établi par le ministre de l'équipement et des transports.

ART. 117.- En application des dispositions de l'article 271
de la loi n° 52-05 précitée, l'autorisation d'ouverture au public
d'un centre de contrôle technique n'est accordée qu'après

constatation, par les agents désignés par le chef du Centre

national d'essais et d'homologation, de la conformité des locaux,

des équipements ainsi que des moyens humains au cahier des

charges.

En cas de non-conformité, et au vu du procès-verbal établi

par les agents précités, le chef du Centre national d'essais et
d'homologation fixe un délai minimum de 2 mois à l'intéressé
pour satisfaire aux observations émises par lesdits agents.

En cas de conformité, une autorisation est accordée au

réseau concerné par le chef du Centre national d'essais et

d'homologation conformément aux modalités définies par le
cahier des charges.

ART. 118. - Le ministre de l'équipement et des transport
fixe par arrêté les conditions d'aptitude professionnelle prévues

au 6 de l'article 272 de la loi n° 52-05 précitée.

ART. 119. - Conformément aux dispositions de l'article 272

de la loi n° 52-05 précitée, l'autorisation d'exercer le métier

d'agent visiteur dans les centres de contrôle technique des

véhicules est délivrée par le chef du Centre national d'essais et
d'homologation à toute personne remplissant les conditions

fixées par ledit article.

Le ministre de l'équipement et des transports fixe la durée
de validité de l'autorisation de l'agent visiteur et la procédure de
sa délivrance et de son renouvellement.

ART. 120. - La formation continue visée au 3º alinéa de

l'article 272 de loi n° 52-05 précitée, est dispensée par un
organisme agréé par le chef du Centre national d'essais et

d'homologation dont les conditions d'accréditation sont fixées

par arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

ART. 121. - On entend par le terme « administration > cité

dans les articles 273, 274 et 278 (premier alinéa) de la loi n° 52-05
précitée, le Centre national d'essais et d'homologation.

On entend par le terme < administration >> visée au 2 alinéa

de l'article 278 de la loi n 52-05 précitée le ministère de

l'équipement et des transports.

ART. 122. - La déclaration conjointe de cession d'un réseau

de centres de contrôle technique prévue à l'article 275 de la loi

n° 52-05 précitée est faite au ministre de l'équipement et des

transports. Elle doit comporter les éléments suivants:

-- les motifs de la cession;

- l'engagement du cessionnaire à respecter les dispositions
de la loi nº 52-05 et de ses textes d'application;

- l'engagement du cessionnaire à respecter le cahier des

charges annexé à l'autorisation;

- une note de présentation du cessionnaire;

- une note d'information concernant les ressources

humaines du cessionnaire.

ART. 123. - Le ministre de l'équipement et des transports,

au vu notamment de l'engagement du cédant à respecter le
nombre minimum de centres et de lignes de contrôle technique

fixé à l'article 116 du présent décret, de l'engagement du

cessionnaire à respecter les dispositions de la loi nº 52-05 et
les textes pris pour son application et de l'acte de cession,

procède à l'actualisation visée à l'article 275 de la loi nº 52-05

précitée.

ART. 124. - La déclaration du décès du titulaire d'une

autorisation d'ouverture et d'exploitation d'un centre de contrôle

technique est adressée, conformément aux dispositions de
l'article 277 de la loi nº 52-05 précitée, au chef du Centre

national d'essai et d'homologation. Elle doit être accompagnée
des documents suivants:

- une copie du certificat de décès;

- une copie de l'acte d'hérédité;

- l'engagement par les ayants-droit à respecter les dispositions
de la loi nº 52-05 précitée.

Chapitre III

Des sanctions et des mesures administratives

ART. 125. - Les sanctions et les mesures administratives

prévues à l'article 280 de la loi nº 52-05 précitée, sont prises par

arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

Les sanctions et les mesures administratives prévues aux

articles 279, 281 et 282 de la loi n° 52-05 précitée, sont prises par

décision du chef du Centre national d'essais et d'homologation.

ART. 126. - Les modalités d'application des dispositions
des articles 281 et 282 sont fixées par arrêté du ministre de

l'équipement et des transports.

Le ministère public communique des copies des procès-

verbaux et des décisions judiciaires prévues au 2° alinéa des

articles 280 et 281 de la loi n° 52-05 précitée au ministre de

l'équipement et des transports.

TITRE SEPTIEME

VEHICULES ACCIDENTES ET VEHICULES REFORMES

TECHNIQUEMENT OU ECONOMIQUEMENT

ART. 127. - La forme et le contenu du récépissé prévu au

2º alinéa des articles 71 et 74 de la loi n° 52-05 précitée, sont

fixés par arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

On entend par le terme « administration >» cité aux articles 71

(2º alinéa), 72, 74, 75 et 76 de la loi nº 52-05 précitée, le service

régional ou provincial chargé de l'immatriculation des véhicules,

relevant du ministère de l'équipement et des transports.

ART. 128. -le ministre de l'équipement et des transports
établit la liste nationale des experts prévue à l'article 79 de la loi

n° 52-05 précitée et qu'il choisit parmi les inscrits sur la liste
nationale des experts assermentés en automobile et en mécanique

générale près des juridictions qui ont suivi la formation de base et

la formation continue prévues à l'article 78 de la même loi.

Les conditions dans lesquelles sont dispensées les deux
formations visées à l'article 78 de la loi n° 52-05 précitée ainsi

que les conditions d'agrément des organismes chargés de

dispenser lesdites formations et les disposítions transitoires sont

fixées par arrêté du ministre de l'équipement et du transport.
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TITRE HUITIEME

VEHICULES DE COLLECTIONS

BULLETIN OFFICIEL

ART. 129. - La demande de classification d'un véhicule

comme véhicule de collection prévue par l'article 80 de la loi

n° 52-05 est adressée par le propriétaire ou son mandataire au
mimristère de l'équipement et des transports.

Cette demande doit être accompagnée des documents

justifiant que le véhicule satisfait à l'une des conditions visées à
l'article 81 de la loi n° 52-05 précitée.

On entend par le terme « administration » cité à l'article 83

(2 alinéa) de la loi nº 52-05 précitée le service chargé de
l'immatriculation des véhicules.

ART. 130.-- Sont fixées par arrêté du ministre de l'équipement
et des transports les conditions de d'immatriculation des

véhicules classés comme véhicules de collection ainsi que les

conditions de contrôle technique périodique auxquelles ils sont

soumis conformément aux dispositions de l'article 84 de la loi
n° 52-05 précitée.

TITRE NEUVIEME

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

ART. 131.- Les dispositions de l'article 70 ci-dessus entre

en vigueur :

- le 1er octobre 2010, pour les véhicules de transport des

marchandises de plus de 5 tonnes (5000 kilogrammes) de

poid total en charge, et les véhicules de transport de

personnes de plus de 15 places;

- le 1er octobre 2011, pour les véhicules mis en circulation

pour la première fois au Maroc destinés au transport de

marchandises dont le poids total en charge est supérieure
à 3,5 tonnes (3.500 kilogrammes) et inférieure à 5 tonnes

(5000 kilogrammes), et les véhicules de transport de

personnes dont le nombre de place est supérieure à

9 places et inférieure à 15 places.

ART. 132. - Les dispositions contraires au présent décret ou

qui pourraient faire double emploi sont abrogées à compter de la

date de son entrée en vigueur, notamment les dispositions de
l'arrêté du 8 joumada I 1372 (24 janvier 1953) sur la police de la

circulation et du roulage relatives aux véhicules.

Les références aux dispositions de l'arrêté précité contenues

dans les textes législatives et réglementaires en vigueur sont

remplacées par celles correspondantes au présent décret.

ART. 133. - Le ministre de l'équipement et des transports
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au

Bulletin officiel et qui prend effet à compter du 1er octobre 2010.

Fait à Rabat, le 20 chaoual 1431 (29 septembre 2010).

Pour contreseing:

Le ministre de l'équipement
et des transports,

KARIM GHELLAB.

ABBAS EL FASSI.
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Décret nº 2-10-432 du 20 chaoual 1431 (29 septembre 2010)

pris pour l'application des dispositions de la loi nº 52-05
portant code de la route, relatives à l'enseignement de
la conduite.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la loi nº 52.05 portant code de la route promulguée par

le dahir n° 1-10-07 du 26 safar 1431 (11 février 2010),
notamment ses articles 239 à 265 et 313,

DÉCRĚTE:

Chapitre premier

Dispositions générales

ARTICLE PREMIER. - L'enseignement de la conduite visé au

premier alinéa de l'article 243 de la loi nº 52-05 susvisée est

organisé sous forme de cours de formation théoriques et
pratiques.

Le programme national de formation à la conduite visé

audit alinéa est fixé par arrêté du ministre de l'équipement et des
transports.

ART. 2. - A l'issue de la formation visée à l'article premier

ci-dessus, l'établissement autorisé, visé à l'article 3 du présent
décret, délivre au candidat à l'examen pour l'obtention du permis

de conduire, en deux exemplaires, une attestation de fin de

formation conforme au modèle fixé par arrêté du ministre de

l'équipement et des transports.

ART. 3. - La formation mentionnée à l'article premier ci-dessus

est dispensée à titre onéreux par l'établissement conformément aux

tarifs fixés par arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

L'inscription du candidat auprès d'un établissement

d'enseignement de la conduite doit faire l'objet d'un contrat écrit
entre le candidat et l'établissement qui détermine les droits et les

obligations de chaque partie. Le modèle type dudit contrat est

fixé par arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

Chapitre II

Dispositions relatives aux établissements

de l'enseignement de la conduite

ART. 4. - L'autorisation d'ouverture et d'exploitation d'un
établissement d'enseignement de la conduite, visée au premier
alinéa de l'article 239 de la loi nº 52-05 précitée, est délivrée par
le ministre de l'équipement et des transports.

Est institué un registre appelé « registre national spécial des
établissements d'enseignement de la conduite » sur lequel sont
inscrits les établissements à exercer l'enseignement de la

conduite, tenu par le ministère de l'équipement et des transports.

Le modèle et les modalités d'utilisation dudit registre sont
fixés par arrêté du ministre de l'équipement et des transports.

ART. 5. -- Le cahier des charges visé au deuxième alinéa de
l'article 239 de la loi n° 52-05 précitée est établi par le ministre

de l'équipement et des transports.

ART. 6. - Les demandes d'autorisation visées à l'article 4

ci-dessus sont déposées, contre récépissé, auprès du service
régional ou provincial relevant du ministère de l'équipement et
des transports dans le ressort duquel est situé l'établissement.


